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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA LOIRE 

  

ARRÊTÉ N° 236-DDPP-17 
portant autorisation d’exploiter 

à titre temporaire une centrale mobile d’enrobage 

Le Préfet de la Loire 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

VU l'arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

VU la demande présentée le 19 décembre 2016, complétée le 20 mars 2017, par la société ENTREPRISE 

ROGER MARTIN dont le siège social est situé 4 avenue Jean Bertin à 21000 DIJON en vue d’obtenir 
l’autorisation temporaire d’exploiter une centrale d’enrobage à chaud sur le territoire de la commune de Balbigny. 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

VU la mise à disposition du public du dossier de demande d’autorisation temporaire, 
VU L'avis de l’Autorité Environnementale en date du 5 avril 2017, 

VU Ie rapport et les propositions en date du 9 mai 2017 de l’inspection des installations classées, 

VU l'avis en date du 22 mai 2017 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques, 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur, 

VU l’absence d’observation présentée par le demandeur sur ce projet, 

CONSIDÉRANT que lorsqu'une installation est appelée à fonctionner dans un délai incompatible avec le 

déroulement d’une procédure normale d’instruction d’une demande d’autorisation, le Préfet peut accorder une 

autorisation pour une durée limitée sans enquête publique et sans les consultations prévues aux articles R.512-20, 

R.512-21, R.512-23, R.512-40 et R.512-41 du Code de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’ exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations, 
CONSIDÉRANT que le dossier déposé et complété est jugé complet, régulier et proportionné, 

CONSIDÉRANT que l’étude des risques sanitaires démontre l’absence de risque pour la population, 

CONSIDÉRANT que les risques accidentels et chroniques sont prévenus par les prescriptions du présent arrêté, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société ENTREPRISE ROGER MARTIN dont le siège social est situé 4 avenue Jean Bertin à 21000 DIJON est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter, sur le territoire de la commune de 

BALBIGNY (42510), une centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers, pour une durée de 6 mois 

renouvelable une fois à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 

enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions dés arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

classées 

Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation et volume autorisé 

2521-1 A Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers Centrale d’enrobage à chaud d'une capacité de 
1. à chaud 350 th (brûleur de 19,9 MW) 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières Depor de bin : 
4801-2 D : |bitumineuses. La quantité susceptible d’être présente dans l'installation étant : : à 

2. supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t nero son 
© . soit 220 m3 au total (250 t) 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes : LL LL 
25173 D autres que ceux visés par d'autres rubriques, la superficie de l'aire de transit étant Superficie de Fire a nt 

3. supérieure à 5000 m? maïs inférieure ou égale à 10 000 m°? m 

Gaz inflammable liquéfié de catégorie 1 ou 2 (y compris GPL). . 

47182 DC  |La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations étant : Stockage de a : :8 Ft de32t 
2. supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t So 25 6itautetal 

Remplissage du chargeur 
1435 NC {Station service Volume annuel de GNR distribué : 

48 m3 
Station de transit de produits minéraux pulvérulents non ensachés tels que 

2516 NC  {ciments, plâtres, chaux, sables fillérisés ou de déchets non dangereux inertes| Silo de fillers : 50 m° 

pulvérulents, la capacité de transit étant inférieure ou égale à 5 000 m* 

Combustion 2 groupes électrogènes de 800 et 150 kW 
A. lorsque l'installation consomme exclusivement seuls ou en mélange du gaz (réchauffage cuve) 

2910-A NC naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls Second brûleur de 733-kW (tambour) 
lourds ou de la biomasse, la puissance maximale de l'installation étant : Soit une puissante totale de 1,68 MW 

<à2MW ’ 

am42 N Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution. À | 1 a on m3 
“ C  |La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y compris dans 1 doubl i de GNR de 2 m3 

les cavités souterraines étant inférieure à 50 t SUVE COUDLE paroi L sm 
Quantité totale : 59,5 t       

  

A (autorisation), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L512-11 du CE), NC (Non Classée) 
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Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations sont établies à l’emplacement (parcelles cadastrales 1050, 1051, 1052 et 1057 / section B) et dans 
les conditions définies par la demande d’autorisation et ses annexes (plans et notices). 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
* Une centrale d’enrobage à chaud d’une capacité maximale de 350 t/h, dont le tambour sécheur malaxeur 

fonctionne au GPL ; 
* Une zone de stockage des bitumes dont les citernes calorifugées (2 cuves de 110 m3 chacune) sont 

maintenues en température électriquement via des groupes électrogènes fonctionnant au fioul lourd ; 
* 1 cuve de fioul lourd de 4 m3 
° 1 cuve de GNR de 2 m3 
°__ 1 silo horizontal de 50 m3 pour le stockage des fillers ; 
° 2 groupes électrogènes. 

Le site fonctionne du lundi au vendredi, de 7 h à 20 h, sauf jours fériés. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.4.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.4.2. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.4.3. Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, le site doit être remis dans son état initial. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et de tout déchet présent sur le site ; 
e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. : 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de-manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis 

en place en tant que de besoin. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

Article 2.4.2. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
ans



Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 GESTION DES DOCUMENTS 

Article 2.5.1. Documents tenus à la disposition de l’inspection 

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l’installation devront 
être tenus à jour et laissés à la disposition de l’inspection des installations classées, et notamment : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s’assurer de leur bonne marche sont mesurées périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 

une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 3.1.2. Émissions diffuses 

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention doivent être conçus et aménagés de 

manière à éviter des envols de poussières susceptibles d’incommoder le voisinage. 

Article 3.1.3. Captation des rejets 

Les rejets issus de la centrale d’enrobage sont captés et épurés via un système de filtration adapté. 

La hauteur de cheminée est à minima de 13 mètres et la vitesse ascendante des gaz rejetés à l’atmosphère est à 

minima de 8 m/s. 

En cas de perturbation ou d’incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter les valeurs 

limite visées à l’article 3.2.1 du présent arrêté, l’installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise 

avant remise en état du circuit d’épuration sauf cas exceptionnel intéressant la sécurité immédiate au droit du 

chantier. 

Article 3.1.4. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs limites des 

flux de polluants rejetés 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals), rapportées à 17 % d’O2 et mesurées 

sur gaz humides selon les méthodes normalisées. 

*__ Poussières : la valeur limite est de 50 mg/Nm3 quel que soit Le flux émis, 

+ SOx : si le flux horaire est supérieur à 25 kg/h, la valeur limite est de 300 mg/Nm3 

° _ NOx : si le flux horaire est supérieur à 25 kg/h, la valeur limite est de 500 mg/Nm3 

: COV : si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total pour 

l’ensemble des composés est de 110 mg/Nm3. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Approvisionnements en eau 

Le prélèvement d’eau dans le milieu naturel est interdit. L'activité ne génère pas d’eau de process. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Les installations ne sont pas raccordées au réseau d’eau potable. 

CHAPITRE 4.2 REJETS 

Article 4.2.1. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets et gestion 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la quantité de déchets produits, notamment en effectuant toutes 

les opérations de valorisations possibles. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des 
installations appropriées. 

Article 5.1.2. Stockage 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques de pollution 

(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot 
normal d’expédition vers l’installation d'élimination. 

Article 5.1.3. Transports 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées durant 5 années au minimum. 

Article 5.1.4. Brûlage 

Le brûlage à l’air libre est strictement interdit 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
ÉMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. ‘ 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. ‘ 

Article 6.1.2. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES ET CONTRÔLES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à 22 h, | Emergence admissible pour la période allant de 
zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés 

le bruit de l’établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 4B(A) 

45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

      

PERIODE DE JOUR Fret 
PERIODES Allant de 7h à 22h, (ainsi de k ches tours 

(sauf dimanches et jours fériés) ainsi q fériés) ss et] 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) : 60 dB(A)     
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1. Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. ‘ 

Article 7.1.2. Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Article 7.1.3. Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'installation est accessible facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que 

les engins des services d’incendie puissent évoluer sans difficulté. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIFS DE PRÉVENTION 

Article 7.2.1. Interdiction de feux 

Une signalisation suffisante est mise en place sur le site : 

- interdisant de fumer sur l’ensemble du dépôt 
- interdisant tout travail d’entretien entraînant l’apparition de point chaud, sans permis de feu préalable. 

Article 7.2.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 7.2.3. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la qualité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées et des services d’incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l’exploitation. 

Article 7.2.4. Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Le parc à liants doit être pourvu d’une rétention d’un volume minimal de 175 m°. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

1015



- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé 
sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les 
mêmes règles. 

Article 7.2.5. Etiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il 
y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

Article 7.2.6. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 7.2.7. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local ; 
-  d’extincteurs répartis à l’intérieur de l'installation, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant un 

risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 
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TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’EÉTABLISSEMENT 

Article 8.1.1. Dépôt de liquides inflammables 

Chaque réservoir fixe est équipé d’une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice 

comportera un raccord fixe d’un modèle conforme aux normes en vigueur, correspondant à l’un de ceux 

équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l’engin de transport. 

En dehors des opérations d’approvisionnement, l’orifice de chacune des canalisations de remplissage est 

fermé par un obturateur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au même stockage du même produit peuvent n’avoir qu’une seule canalisation 

de remplissage s’ils sont reliés à la base et si l’altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice sont mentionnées, de façon apparente, la 

capacité du réservoir qu’elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Sur plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une section au 

moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison doit comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque 

réservoir. 

Chaque réservoir est équipé d’un ou plusieurs tubes d’évents fixes, d’une section totale au moins égale à la 

moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne, 

ni obturateur. 

Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 

emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices doivent déboucher à l’air libre en un lieu et à une hauteur telle qu’ils soient visibles depuis le 

point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient 

pour le voisinage. 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur...) il est placé en contrebas des 

appareils d’utilisation, sauf si l’installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 

accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d’efficacité de ce dispositif, fournis par l’installateur, sont conservés 
avec les documents relatifs à l’installation et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Il doit exister un dispositif d’arrêt d’écoulement vers les appareils d’utilisation, monté sur la canalisation 

d’alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrables manuellement 

indépendamment de tout asservissement. 

Une pancarte très visible indique le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d’accident. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe est assurée en 

permanence. 
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TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 9.1.1. Surveillance des émissions atmosphériques 

Des mesures des rejets à l’atmosphère de la cheminée du tambour sécheur portant sur les paramètres Poussières, SOXx, NOx, COV et HAP doivent être réalisées selon les modalités suivantes : 

À la lère Campagne de mesures est réalisée dans la semaine suivant la mise en service de la centrale d’enrobage, 

À la 2ème campagne de mesures est réalisée 3 Semaines après la mise en service de la centrale d’enrobage, 

> la 3ème Campagne de mesures est réalisée 6 semaines après la mise en service de la centrale d’enrobage. 

Dès l’obtention des résultats, une copie est adressée à Pinspection des installations classées et à la mairie de Balbigny pour affichage, 

Article 9.1.2. Surveillance des niveaux sonores 

Les résultats seront comparés aux niveaux de bruit résiduel indiqués dans le dossier de demande de mars 2017. 

Dès l'obtention des résultats, une copie est adressée à l'inspection des installations classées. 
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TITRE 10 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ:EXÉCUTION 

Article 10.1.E. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a: 

été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 

prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Article 10.1.2. Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de toute 

personne intéressée, sera affiché en mairie de Balbigny pendant une durée minimale de quatre semaine. 

Le maire de Balbigny fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Loire, l'accomplissement de 

cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois. 

Article 10.1.3. Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Loire, le Sous-préfet de l’arrondissement de Roanne, la Directrice 

départementale de la protection des populations, la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement en charge de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement et le mairé 

de Balbigny sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Saint-Étienne, le  - 7 JUIN 2017 

     

     

MA 
CUP 

et pÉPdElég tion 

CT Tétaire Général 
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Copie adressée à : 
- Entreprise Roger Martin. 

4 Avenue Jean Bertin 

21000 Dijon 

- Monsieur le sous-préfet de Roanne 

- Monsieur le maire de Balbigny 

- Direction Régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement — 

UT interdépartementale Loire - Haute-Loire Inspection de l’environnement 

- Archives 

- Chrono 
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